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Introduction

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la Ville de Seysses formalise et précise les règles 
de gestion budgétaire et comptable applicables à la Ville.

M57 depuis le 1er janvier 2024.

Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la Ville, dans le respect du Code Général des 
applicable.

logiciel de gestion financière :

- où dans chacune des 
sections, les dépenses et les recettes sont classées par chapitres et articles ;

-
autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) ;

-

Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants :

- Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées ; 
-
- Réguler les flux financiers de la Ville en améliorant le processus de préparation budgétaire et en 

fiabilisant le suivi de la consommation des crédits.

questionnements émanant des agents de la Ville et des élus munici
respectives. Il a cours sur toute la durée de la mandature.

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables applicables aux 

De plus, le budget de la ville doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que sont 

I. Le cadre juridique

A. Les principes budgétaires

- civile

du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe tel que la journée

complémentaire (journée dite " complémentaire " du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) ou encore les 
autorisations de programme (AP/CP) qui seront exposées dans la suite du présent règlement.



le
budget de la commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une
des ressources et des charges de la commune.

Le budget de la Ville de Seysses comprend uniquement le budget principal.

-à-dire de compenser une écriture en 

La spécialité budgétaire

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 
non-

affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire avec 
précision.

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 

gestion financière des communes.

-4 du CGCT et est soumis à trois conditions.

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 
section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été
évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au 
profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit 
des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit 
des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au 
cours de l'exercice. »

les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère.

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire 

possible.

nancier de la commune.
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B. La

L'ordonnateur et le comptable ont des attributions différentes : celui qui ordonne ne paie pas ; celui 
qui paie n'ordonne pas. 

le Maire) qui décide de la dépense ou du recouvrement de la 
recette. Il a la responsabilité de la décision. Il engage, liquide en constatant le service fait et mandate 
la dépense ou émet un titre de recette. 

Il décide du paiement des dépenses et de l'encaissement des recettes. Il contrôle les pièces 
justificatives, l'exactitude de l'imputation budgétaire, la disponibilité des crédits. Il prend en charge les 

des sommes à payer et à l'encaissement des règlements. 

Le comptable de la Ville de Seysses est le Trésorier de Muret. 

Depuis le 1er janvier 2023, ordonnateurs et comptables sont soumis à un régime de responsabilité 
commun, afin de favoriser la responsabilisation des gestionnaires publics.

C. Les principaux documents budgétaires 

de la Ville pour l'année, il doit être adopté avant le 15 avril (30 avril lors des élections de l'assemblée 
délibérante). 

d'ajuster les dépenses et les recettes ainsi que d'effectuer les transferts de crédits entre sections et 
entre chapitres dans le respect de l'équilibre. 

Compte Financier Unique (CFU) : ce document
retrace toutes les dépenses et recettes de l'année N-1. Il permet de dégager le résultat de l'exercice. 

Il comporte :
- Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes 

budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la 
collectivité).

- Le bilan comptable de la commune qui décrit de manière synthétique son actif etson
passif.
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II. Le cycle budgétaire 

A. La préparation et le vote du budget

Le budget est prévu le 1
er

janvier et prenant fin le 
31 décembre.
Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de sont 
encadrées par des échéances légales.

-
donné ; 

-

caractère limitatif pour les dépenses et évaluatif pour les recettes. 

: 

Etape n°1 en année N-1 : lettre de cadrage 

La lettre de cadrage rappelle le contexte économique et fixe les orientations budgétaires à suivre pour 
élaborer le budget de l'année suivante. Elle est diffusée auprès des directeurs, chefs de service, 
responsables de pôles, ainsi que les élus en copie. 

Etape n°2 en année N-1 : réunions administratives (Finances-services 
opérationnels)

Chaque gestionnaire prépare ses demandes de crédit (e) de secteur en se référant à la lettre 
de cadrage. 

réunion budgétaire, son budget prévisionnel au service Finances.

Etape n°3 en année N-1 

Afin d'arrêter les comptes et de procéder aux opérations de fin d'exercice, il est demandé aux services 
gestionnaires d'arrêter (sauf besoin impératif), d'une part, l'émission des bons de commande et, 

-delà de la date fixée 
sont mandatées sur l'exercice suivant. 

Etape n°4 en année N : arbitrages administratifs et premiers arbitrages politiques

A la fin , le service des Finances synthétise les demandes des gestionnaires 
Direction 

Générale et à M. le Maire afin que les arbitrages définitifs soient réalisés. 

Etape n°5 en année N : vote du débat d'orientations budgétaires (DOB) 

-1 du CGCT, la Ville de Seysses présente en conseil municipal un rapport 
que de 

la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution 



8

prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature 
et du temps de travail dans un délai de deux mois précéda

s budgétaires

à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés. 

Le DOB doit avoir lieu dans les 10 semaines précédant le vote du budget primitif, et 
délibération prenant acte de la bonne tenue de ce débat qui est une condition substantielle pour la 
validité du budget qui en résulte. 

Etape n°6 en année N : Elaboration du Compte Financier Unique 

Après la clôture de l'exercice, le compte financier unique est élaboré par le service Finances et le 
comptable public. Ce document doit être tenu de manière concomitante par les 2 entités.

Le compte financier unique 
transmission par le comptable du compte de gestion au plus tard le 1er juin N+1. 

. Le CA et le BP sont votés lors 
de la même séance du conseil municipal.

: le budget primitif peut être voté sans reprise des résultats, si le compte administratif N-1 

financier unique

mpte financier unique.

intégrer une reprise anticipée des résultats si le Conseil Municipal le décide.

Le conseil municipal procède au vote du budget primitif. Le budget primitif devient exécutoire après 
transmission au contrôle de légalité et publication. Voici un exemple de calendrier indicatif :

Sept. Oct. N-1 
cadrage

Nov. N-1 
réunions 

administratives

Déc. N-1 -
Janvier N 
arbitrages

Février N 

DOB

Mars - Avril N 
Vote CA / ou 

CFU et 
affectation des 

résultats

Mars - Avril N 
Vote BP
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B. Les modifications budgétaires 

1. Les virements de crédits autorisations spéciales (AS) hors autorisations de 
programme/crédits de paiement (AP/CP)

Durant l'année, divers changements peuvent impliquer des ajustements de crédits sur les différentes 
lignes budgétaires. 

A cet effet, les virements de crédits permettent de réajuster les lignes budgétaires. 

Cependant, ces transferts de crédit ne sont possibles qu'au sein d'un même chapitre globalisé ou à 
l'intérieur d'une même autorisation de programme. 

Comme tout document budgétaire, le virement de crédit doit être équilibré. Il s'agit d'une procédure 
administrative ne nécessitant pas d'autorisation du conseil municipal. 

mentionne les mouvements budgétaires. Dès réception de la demande justifiée et précisée, le service 
Finances procède au virement de crédits. 

Toutefois, le conseil municipal peut autoriser le Maire à procéder à des virements de crédits de 

de fonctionnement, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

La délibération relative au vote du BP prévoira cette possibilité chaque année.

En outre, il est possible en M57 de voter des AP/AE relatives aux dépenses imprévues en section 

section. Les mouvements sont pris en compte dans le plafond des 7,5% relatif à la fongibilité des 
crédits.

-23 du CGCT prévoit que ces chapitres de dépenses imprévues ne comportent pas 

des CP de dépenses imprévues.

2. Les délégations de crédits 
Il s'agit d'un transfert de crédit d'un gestionnaire à un autre gestionnaire concernant le même article 
budgétaire. Les modalités et la procédure de demande restent identiques à celles du virement de 
crédit.

3. La décision modificative 

Au cours de budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du 

dénommée « décision modificative ».
Cette décision, partie intégrante du

Il s'agit d'un acte budgétaire modifiant les crédits initiaux du budget primitif. Des transferts inter-
chapitres sont possibles ainsi que les transferts entre sections. Pour ce faire, une délibération est 
obligatoire et doit faire l'objet d'une validation du conseil municipal.
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4.

Le « budget supplémentaire » constitue une décision modificative ayant pour particularité de 
précédent.

III. La structure des documents budgétaires 

Les modalités de présentation du budget sont définies par les dispositions législatives et 
réglementaires ainsi que par les instructions budgétaires et comptables prises pour leur application. 

dépenses. Il est présenté par chapitre et par article et voté, selon les dispositions de la norme 
budgétaire et comptable M57 appliquée à la commune à compter du 1er janvier 2024, par nature. 

Le budget de la commune de Seysses est voté par chapitre sur la section de fonctionnement et par 
opération sur la section investissement. 

A

1.

a)

Définition 

Les AP correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à 
un ensemble d'immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la collectivité. 

L'AP constitue la limite supérieure des dépenses concourant à la réalisation d'un projet ou d'un 
ensemble de projets d'une même politique qui peuvent être engagées pour le financement des 
investissements. 

L'AP est l'expression d'un véritable acte budgétaire : 

- un acte d'autorisation : le conseil municipal autorise l'engagement de la dépense dans la limite 
d'un plafond. 

- un acte de prévision : une gestion financière saine exige une estimation prévisionnelle des 
dépenses, qu'elles soient annuelles ou pluriannuelles, dans le respect du principe de sincérité 
budgétaire. 

L'AP est en principe pluriannuelle mais elle peut être annuelle et demeure valable sans limitation de 
municipal ait décidé de son annulation. 
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Contenu 

Une AP se caractérise par : 

- un objet, 
- un budget de rattachement, 
- un millésime correspondant à l'année de son vote initial, 
- une durée de vie, 
- un programme (au sein de l'outil informatique) auquel elle est liée, 
- un montant (à terminaison), 
- un échéancier prévisionnel des crédits de paiement, 
- un service gestionnaire responsable. 

Le périmètre exhaustif des chapitres budgétaires de la section d'investissement gérés en AP est le 
suivant : les dépenses des programmes d'équipements (comptes 20, 21 et 23). 

(CP) 

Le PPI est l'outil de programmation et d'affichage. L'AP est un outil budgétaire de gestion des crédits 
et des engagements dans le but d'établir une corrélation directe entre la programmation et la capacité 
financière de la commune. Elle en est la matérialisation budgétaire. Néanmoins, une AP n'est ouverte 
que si les crédits d'engagement sont nécessaires et pas seulement parce que le projet est programmé 
au PPI. En effet, un vote trop précoce ferait courir le risque d'une mauvaise évaluation des AP. 

- Crédits de paiement (CP) : 

Ils constituent la limite supérieure des dépenses annuelles pouvant être mandatées pour couvrir les 
engagements contractés dans le cadre de l'AP. 

À tout moment, la somme des CP sur plusieurs années doit être égale au montant de l'AP. 

b) Les modalités de vote des AP 

Les AP sont présentées par M. le Maire lors d'une étape budgétaire (BP, BS, DM).

Elles font l'objet de délibérations distinctes de celles du budget ou de la décision modificative, et lors 
s dernières. 

La délibération comprend obligatoirement un échéancier prévisionnel et indicatif de consommation 
de CP.

Définition 

L'engagement comptable est une opération qui consiste à s'assurer de la disponibilité des crédits et à 

suffira à faire face à un nouvel engagement. 
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Plus précisément, il intervient avant ou lors de la création d'une obligation vis-à-vis d'un tiers, formalisé 
par la signature d'une convention, d'un marché, d'un bon de commande ou tout autre document de 
nature juridique engageant la collectivité au paiement d'une dépense. 

L'engagement comptable d'une AP est pluriannuel en principe, donc effectué au niveau de la part d'AP 
affectée quel que soit l'exercice au cours duquel interviendront les paiements. 

Modalités 

des Finances, suivant les besoins comptables du gestionnaire. 

d) Les mouvements de crédits 
Entre deux imputations au sein d'une même AP : le virement de crédit 

Au sein d'une même AP et d'un même chapitre : les virements sont gérés par le service Finances. 

Entre deux AP : le transfert de crédit 

Si le transfert de crédit modifie les montants des AP concernées, le mouvement n'est possible que 
dans le cadre d'une décision budgétaire (BP ou DM) relevant de la compétence du conseil municipal. 

Définition 

Modalités 

Finances sur proposition du service gestionnaire, au BP et/ou 
en DM. 

Il est formalisé par une délibération en conseil municipal.

f) La révision des AP 
Définition 

hausse). 

nécessairement une mise à jour des phasages par exercice et par ligne budgétaire de son échéancier 
de CP. 

Modalités 

La révision des AP est faite par délibération du conseil municipal.

Elle s'appuie sur le tableau récapitulatif préparé par le service Finances. 

La révision des AP fait l'objet d'une délibération spécifique au BP ou en DM. 
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g) La gestion des Crédits de Paiement entre le 1er janvier et le vote du budget

La constitution de restes à réaliser crédits de paiement votés dans le cadre 
pluriannuel des autorisations de programmes.

ne sont toutefois pas frappés de caducité, et pourront être
dans le 

cas de retards de travaux ou pour solder des programmes en cours.

En outre, il sera priorisé lors 
, par une délibération ajustant les CP et une décision 

modificative retirant du budget prévisionnel en cours les crédits qui ne seront pas consommés durant 
, afin de faire concorder la CP

re 
le vote du budget. En effet, les Crédits de Paiement prévus pour une année n peuvent être liquidés et 
mandatés sans attendre le vote du budget.

h) La clôture des AP 

annulées. 

municipal présenté par le service Finances.

Les crédits de paiement afférents à l'année en cours sont également caducs. 

2. Dépenses exécutées hors autorisation de programme 

B. Les dépenses de fonctionnement 
Les crédits de fonctionnement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées 

IV. 

er 

des mandats et titres émis par le Comptable public.
Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par la Ville dans le
respect des règles de la comptabilité publique et plus particulièrement des modalités précisées par la 
nomenclature budgétaire et comptable applicable.
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A.

préalable à leur réalisation.

-2, L. 3341-1 et 
L. 4341-
comptabilité des dépenses engagées.

la commune crée ou constate à son encontre une obligation de 
laquelle résultera une charge. Il doit rester dans les limites et objets des autorisations budgétaires. 

convention, un marché, une lettre de commande ou une décision juridictionnelle devenue définitive. 

conclure.

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné 
par la prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction).

Maire qui peut déléguer sa signature conformément à la réglementation en vigueur.

1.

être antérieur à la livraison des fournitures ou au démarrage des prestations.

concomitamment.

Dans le cadre des marchés

Concernant les autres engagements, les services opérationnels effectuent des propositions de bons de 
commande au moyen du formulaire dédié. Ces propositions de bons sont contrôlées, validées ou 

du marché éventuellement, le tiers, le code nomenclature (règle de mise en concurrence marché 
public), le montant, la 
habilité, via le parapheur électronique.
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2.

qualité de la gestion financière de la collectivité.

le service 
Finances ou de la convention. Ces 
engagements deviennent caducs convention.

Des engagements de recettes sont également créés pour permettre les écritures de fin
que les rattachements.

B.

Au 31 décembre de chaque exercice, il est établi un état des dépenses engagées non mandatées, après 
annulation des engagements devenus sans objet. De plus, un état des AP et des AE au 31 décembre 
figure dans les annexes au compte administratif. 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ;
- Les crédits disponibles à
- Les crédits disponibles au mandatement,
- Les dépenses et recettes réalisées.

Les rattachements et les restes à réaliser : 

Les rattachements portent sur les dépenses engagées pour lesquelles le service a été fait, mais qui 
-

permettant le paiement. 

Les restes à réaliser correspondent : 
-
-

rattachement ou un mandatement. 

rester exceptionnels (retards de travaux ou solde de programmes en cours et adossés à un engagement 
juridique) et ne peuvent intervenir que pour la derniè

C. La dématérialisation des bons de commande

La dématérialisation des bons de commandes est mise en place à travers un parapheur électronique.
Chaque service établit une demande de bon de commande auprès du service des finance à travers 
cet outil. Le service des finances engage le montant du bon de commande sur le logiciel comptable 
puis met au visa des responsables et des élus concernés le projet de bon de commande via le 
parapheur électronique. Ce-dernier est ensuite signé par le Maire pour validation.
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D. Le respect du principe de mise en concurrence

des seuils légaux de publicité et de mise en concurrence. 

E. La liquidation des dépenses et des recettes 

1. La liquidation des dépenses 
La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette en attestant du service fait et d'arrêter le 
montant de la dépense. 

En amont de la liquidation de la facture effectuée par le service Finances, le service gestionnaire 
procède à la constatation et à la validation du service fait (quantité livrée, état de fonctionnement, 
conformité des prix pratiqués, remises etc.). 

mettre en relation avec ces derniers pour toute question ou difficulté. 

La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l'appui des mandats est précisée par 
catégorie de dépenses par décret. 

- La constatation du service fait :

prestataire retenu par la collectivité a bien accompli les obligations lui incombant. Le service fait doit 
ainsi être certifié.
La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services gestionnaires au sein 

- Le contrôle du service fait :
Le visa du service fait est contrôlé par le service Finances, qui peut ensuite faire le rapprochement 

- La conformité du prix facturé au devis, contrat, convention ou bordereau de prix,
- Le calcul de la révision de prix le cas échéant,
-
Dans le logiciel financier
justificatives nécessaires à la liquidation de la facture conformément au décret n° 2016-33 du 20 
janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités territoriales.

2. La liquidation des recettes 
La gestion des recettes incombe au service Finances. Ainsi, il lui appartient de constater les droits à 
émettre un titre, de vérifier la réalité de la recette, sa nature, son montant ainsi que la parfaite 
désignation du débiteur (pour éviter toute hésitation sur son identité et faciliter le recouvrement par 
le comptable public). 

La liquidation des recettes est effectuée par le service Finances après transmission des éléments de 
facturation par le service gestionnaire. 

La liste des pièces justificatives obligatoires à transmettre à l'appui des recettes est également précisée 
par décret. 
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F. /mandatement des dépenses et des recettes

1. /mandatement des dépenses 

des propositions des mandats et des titres des recettes.

obligatoires.
se matérialise par un mandat établi pour le montant de la 

mandat). Chaque mandat doit être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code 
général des Collectivités Territoriales.

2. /titre des recettes
recette se matérialise par un titre établi pour le montant de la liquidation. Il 

titre). 
Chaque titre doit être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code général des 
Collectivités Territoriales.

G. Le paiement des dépenses et le recouvrement des recettes

1. Le paiement des dépenses 
Le paiement effectif ne peut être effectué que par le comptable public
(mandat) donné par la commune. 

Le comptable public effectue les contrôles de régularité auxquels il est tenu. 

Ces contrôles portent sur : 
- la qualité de l'ordonnateur ou de son délégué ; 
- la disponibilité des crédits ; 
- l'exacte imputation ; 
- la
- le caractère libératoire du règlement. 

2. Le recouvrement des recettes 
la commune et il 

relève de la responsabilité du comptable public. 

Lorsque le recouvrement des titres de recettes émis par la commune ne peut être mené à son terme 
par le comptable public, ce dernier propose à la commune
créances. 
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Au vu de ces éléments fournis, le conseil municipal détermine la liste des créances irrécouvrables en 
distinguant : 

- les créances admises en non-
effectuées par le comptable public ; 

- les à la 
commune et rendant impossible toute action de recouvrement. 

V. Les délais de paiement des factures 

Sauf délais spécifiques, le délai maximum de paiement des factures est celui fixé par décret. 

Pour mémoire, depuis le 1er juillet 2010, ce délai est de 30 jours. Il englobe à la fois les délais de 

en paiement : 10 jours). 

prestations ont été réalisées. A défaut, la date du début du délai correspond à la date effective de 
réalisation de la prestation. 

Depuis le 1er janvier 2020, tous les fournisseurs, quel que soit leur statut et le nombre de salariés 

Chorus Pro. Le point de départ du délai de paiement correspond donc à la date de mise à disposition 
de la facture sur Chorus Pro par le fournisseur. 

Le délai global de paiement peut être suspendu par la commune, une seule fois, si des raisons 

responsabilité de la suspension et doit informer sans délai le fournisseur de la suspension de la facture 
et de son motif. 

VI. Les opérations financières particulières

A. Les provisions 

provision).

sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche 
décision budgétaire suivant la connaissance du risque.
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Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision
est présentée .

B. Le rattachement des charges et des produits

-
rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif 
sur le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement.

De ce fait, le rattachement suppose trois conditions :

Les sommes en cause doivent être significatives.
La dépense ne doit pas être

C. La journée complémentaire

fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 

La Ville de Seysses

D. La gestion des tiers

Les tiers correspondent aux fournisseurs et créanciers de la Ville. La qualité de la saisie des données 
des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes des collectivités. Elle impacte 

fiabilisé.

Les saisies de ces données doivent impérativement se conformer aux normes techniques en vigueur 
V2). 

Finances
à la demande des services.

Les modifications et blocage de tiers suivent le même processus.

E. Les régies

Seuls les comptables de la Direction Générale des Finances publiques (trésoriers) sont habilités à régler 
les dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont la charge (décret du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique).

Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent à des agents 
placés sous l'autorité de l'ordonnateur et sous la responsabilité du trésorier, d'exécuter de manière 
limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations.
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dépenses.

Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur(s) ou de 
mandataire(s) avec différentes catégories, selon la nature ou la durée de leur intervention.

Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision de l'ordonnateur de la collectivité 
territoriale auprès duquel la régie est instituée sur avis conforme du comptable public assignataire des 
opérations de la régie.

Le régisseur nommé est responsable :
-

cette occasion (régie de recettes) ;
-

-
ou de vol) ;

- De la conservation des pièces justificatives ;
-

Le comptable public a pour rôle de :
- Contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des Finances ;
-
- Contrôler les régies.

Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme 
administrative, pénale, personnelle et pécuniaire :

- Responsabilité administrative : le régisseur est responsable de ses actes conformément aux 
dispositions des lois et règlements qui fixent son statut. Il est ainsi soumis à l'ensemble des 
devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux. Cependant, sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire prévaut. Ainsi, par exemple, s'il lui a été ordonné par un supérieur hiérarchique 
d'engager une dépense non prévue dans l'acte constitutif d'une régie d'avance, le refus 
d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas être sanctionné, puisque l'obéissance à cet ordre 
exposerait ce dernier à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire.

- Responsabilité pénale : l

publics.
- Responsabilité personnelle et pécuniaire : cette responsabilité ne peut être mise en jeu 

ainsi que toute personne, qui sans être régulièrement nommée, exerce les fonctions de 
régisseur).

F. La gestion du patrimoine

immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent à la Ville. Ces biens 
e 2 du bilan).
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comptable de la collectivité.

comptable public 

:
-

comptable public. Ce rattachement de 

-

orie de bien est fixée par 
délibération du conseil m

- A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la dotation aux 
amortissements ;

-

montant. 

La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire.

gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre).

-
sa valeur de marché) doivent être comptabilisées.

La Ville a en outre la capacité réglementaire de recevoir des dons et legs après délibération du conseil 
L.2242-1 du CGCT.

G. La gestion de la dette

1.
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-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 

- La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt,
-

La Ville est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des 

nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 

2. La gestion de la dette

3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes 

ns.

des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette.

22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée.  Le Maire de la Ville de 
Seysses peut ainsi :

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est 

- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant 
donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ;

-
-
- signer les contrats répondant aux conditions posées ;
-
- recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux variable au taux 

r la périodicité et le profil de 
remboursement ;

- conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus.

Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation.

lée.
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3. La gestion de la trésorerie

déposés.
Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 
compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts.

ci (son compte au 
Trésor ne pouvant être déficitaire).

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. 

collectivité et sont gérés par le comptable public sur des comptes financiers de classe 5.

doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé.

A ce jour, le Maire de la Ville de Seysses a reçu délégation du conseil municipal pour contractualiser 
pour un montant de 500 , dans le respect 

H. Les informations diverses du conseil municipal

ompte Financier Unique, M. le Maire

En outre, le rapport de présentation des documents budgétaires (budget primitif, budget 
supplémentaire, décision modificative) présente, en tant que de besoin, les évolutions proposées en 


